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ARTICLE 2 BIS 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il vous est proposé un texte alternatif après l’article 8 decies, qui concerne les programmes 
locaux de l’habitat. En effet, la disposition proposée à l’article 2 bis n’a pas sa place dans le titre 
premier, consacré à l’urbanisme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


